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ARRETE n° 1092 DIPAC du 5 juillet 2012 fixant la liste des membres 
de la commission spéciale de la fonction publique des communes de la Polynésie française établie auprès du centre de gestion et de formation.
(JOPF du 12 juillet 2012, n° 29 NS, p. 1957)

Modifié par :

- Arrêté n° 257 DIPAC du 26 février 2013 ; JOPF du 7 mars 2013, n° 10, p. 2957
Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française modifiée, notamment le 10° de l’article 14 ; 

Vu l’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut général des fonctionnaires des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements publics administratifs et notamment son article 74 ;

Vu l’arrêté n° 43 DIPAC du 19 janvier 2012 relatif aux règles de fonctionnement et de désignations des membres de la commission spéciale de la fonction publique des communes de la Polynésie française ;

Vu le procès-verbal de la séance du 14 février 2012 tenue par le conseil supérieur de la fonction publique des communes de la Polynésie française ;

Sur proposition du président du centre de gestion et de formation,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres de la commission spéciale de la fonction publique des communes de la Polynésie française établie auprès du centre de gestion et de formation désignés parmi les membres du conseil d’administration :

-
Mme Clarisse Poia, conseillère municipale de la commune de Faaa (suppléant : M. Ronald Tumahai, maire de la commune de Punaauia) ;

-
M. Bruno Sandras, maire de la commune de Papara (suppléant : M. Patrice Jamet, maire de la commune de Mahina) ;

-
M. René Temeharo, adjoint au maire de la commune de Papeete ( suppléant : M. Jules Ienfa, conseiller municipal de la commune de Papeete) ;

-
M. Cyril Tetuanui, maire de la commune de Tumaraa (suppléante : Mme Doris Hart, conseillère municipale de la commune de Uturoa) ;

-
M. Raymond Voirin, maire de la commune de Fangatau (suppléant : Mme Maiarii Tehihira, maire de la commune de Manihi).

Art. 2. (remplacé, Ar n° 257 DIPAC du 26/02/2013, art. 1er) — Sont nommés membres de la commission spéciale de la fonction publique des communes de la Polynésie française établie auprès du centre de Gestion et de formation en qualité de représentants des organisations syndicales :

-
M. Raphaël Wohler, représentant la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière (CSTP/FO) (suppléant : M. Jean-Paul Y-Fouc) ;

-
M. Benjamin Ora, représentant la confédération A Tia I Mua (suppléant : Mme Francesca Lucas) ;

-
M. Vito Ah Yun, représentant la Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) (suppléant : M. Nicolas Maudier) ;

-
M. Manarii Gatien, représentant la confédération syndicale Otahi (suppléante : Mme Liliane Terii) ;
-
M. Robert Ueva, représentant de la confédération syndicale O Oe To Oe Rima 
Art. 3.— Conformément aux dispositions de l’article R. 421-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif de la Polynésie française peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté, dans un délai de trois mois à compter de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 4.— Le secrétaire général du haut-commissariat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 juillet 2012.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général


du haut-commissariat,


Alexandre ROCHATTE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


